
Projet d'arrêté du Gouvernement wallon portant la procédure d'élaboration, d'approbation et de 

publication du plan de développement du réseau de transport de C02 et des ramifications locales 

de C02 

Le Gouvernement wallon, 

Vu le décret du 28 mars 2024 relatif au transport de dioxyde de carbone par canalisations, l'article 23; 

Vu le rapport du 27 novembre 2025 établi conformément à l'article 3, 2°, du décret du 11 avril 2014 

visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin 

de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales; 

Vu l'avis xxxxx/x du Conseil d'Etat, donné le ... (date), en application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, 

des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ; 

Considérant que, afin de garantir que le plan de développement du réseau de CO2 remplisse les 

objectifs visés à l'article 23 du décret du 28 mars 2024 relatif au transport de dioxyde de carbone par 

canalisations, il y a lieu que la procédure d'élaboration précise également les éléments minimaux 

devant figurer dans le plan ; que ces prescriptions permettent au Gouvernement et à la CWaPE 

d1apprécier la cohérence technique et économique du plan; 

Sur la proposition de la Ministre du Climat, 

Après délibération, 

ARRÊTE: 

CHAPITRE 1er. - Dispositions générales 

Article 1er. 

Pour l'application du présent arrêté, on entend par: 

1 ° « décret » : le décret du 28 mars 2024 relatif au transport de dioxyde de carbone par 

canalisations;

2° « plan Air Climat Energie » : le plan Air Climat Energie visé au chapitre 3 du décret Neutralité 

Carbone du 16 novembre 2023 ; 

3° « scénario >> : estimation concernant le besoin en transport de CO2 basée sur des hypothèses 

tenant compte notamment de l'évolution des paramètres économiques, démographiques, politiques 

4° «gestionnaire»: le gestionnaire de réseau de CO2 ou de ramification locale de CO2; 

5° : « Ministre» : le Ministre ayant le Climat dans ses attributions. 

CHAPITRE 2. Elaboration d'un plan de développement du réseau de CO2 ou d'une ramification locale 

de CO2, ou d'une révision de ce plan 
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Section 1- Exigences de procédure 

Art. 2. § 1er. Aux fins de l'élaboration ou de la révision d'un plan de développement du réseau de C02 

ou d'une ramification locale de C02, le gestionnaire tient compte notamment: 

1° des dernières informations pertinentes dans divers documents rédigés au niveau international, 

européen, fédéral ou régional concernant le transport de C02, y compris le plan Air Climat Energie et, 

le cas échéant, son équivalent dans les autres régions, les plans équivalents au plan Air Climat Energie 

dans les pays limitrophes et toute littérature pertinente; 

2" des plans de développement des autres opérateurs de réseaux de transport, de distribution, de 

stockage et de terminaux, au niveau régional, fédéral et des pays limitrophes; 

3° des demandes du marché. 

§2. Avant l'élaboration ou la révision d'un plan de développement du réseau de C02, ou d'une

ramification locale de C02, le gestionnaire consulte, sur une période d'au moins trois semaines, tous

les acteurs du marché national et international concernés, en ce compris les utilisateurs actuels et

potentiels et les autorités compétentes, via son site internet.

Le gestionnaire transmet les réponses reçues des acteurs de marché à la CWaPE, par courrier 

électronique avec accusé de réception, adressé à son représentant légal. 

Art. 3. Sur la base des éléments indiqués à l'article 2, le gestionnaire élabore des scénarios détaillés 

relatifs aux besoins actuels et futurs en capacité de transport de C02, qu'il intègre dans le plan de 

développement. Le gestionnaire indique explicitement dans le plan de développement du réseau de 

C02, ou d'une ramification locale de C02, le scénario retenu et motive le choix de celui-ci. 

Section 2 - Exigences de contenu 

Art. 4. En vue de réaliser les objectifs visés à l'article 23, alinéa 4, du décret, le plan de développement 

du réseau de C02 ou la révision de ce plan comprend au moins les éléments suivants : 

1 ° Une explication des scénarios utilisés et des hypothèses sous-jacentes, qui incluent à tout le moins 

les éléments suivants : volumes de C02 que le gestionnaire estime être transportés sur la durée du plan, 

développement et/ou renforcement de points de connexion avec d'autres opérateurs, évolution des 

capacités de transport du réseau de C02, évolution des besoins de transport de C02 des clients; 

2" Une carte détaillée des installations de transport de C02 existantes et planifiées pour les dix 

prochaines années reprenant les différentes étapes de développement, présentée à l'échelle 1/10.000 

ou au moyen de toute représentation assurant une précision équivalente; 

3° Une description du niveau d1utilisation actuel et futur attendu des installations de transport de C02; 

4° Une identification des installations existantes transportant d1autres produits qui pourraient être 

réaffectées au transport de C02, après concertation avec les gestionnaires concernés; 

5° Un état des lieux de la réalisation des développements tels que décrits dans les plans de 

développement précédents, ainsi qu'une justification des éléments non réalisés ou reportés le cas 

échéant; 
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° Un descriptif détaillé des réalisations prévues sur la portée du plan ainsi qu'un échéancier annuel 

des réalisations. 

CHAPITRE 3. -Procédure pour l'approbation et la publication d'un plan de développement 

Section 1-Consultation publique 

Art. 5. Au plus tard le 31 janvier de l'année précédant la première année de la période couverte par le 

plan, le gestionnaire organise une consultation publique sur le projet de plan de développement du 

réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02. Ce projet couvre une période d'au moins dix ans. 

Le gestionnaire assure que cette consultation soit portée à la connaissance de tous les acteurs du 

marché national et international concernés, en ce compris les utilisateurs actuels et potentiels et les 

autorités compétentes, via son site internet et, le cas échéant, tout autre moyen qu'il juge utile. La 

durée de la consultation est de trente jours. 

Section 2 -Avis de la CWaPE 

Art. 6. Au plus tard le 1
er mai de l'année précédant la période couverte par le plan, le gestionnaire 

transmet à la CWaPE son plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02. 

li y annexe le résultat de la consultation publique visée à l'article 5 ainsi que les suites qui y ont été 

données. Le gestionnaire veille à répondre de manière appropriée à toutes les remarques formulées 

dans le cadre de la consultation publique, à défaut de quoi la CWaPE peut demander au gestionnaire 

de relancer la consultation publique. 

Art. 7. La CWaPE remet, dans un délai de soixante jours à compter de la réception du plan de 

développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02, prenant en considération les 

informations complémentaires nécessaires qu'elle demande le cas échéant, un avis au Gouvernement 

sur le contenu du plan. Le plan de développement est annexé à l'avis. 

Dans l'hypothèse d'une demande d'informations complémentaires, la CWaPE arrête le délai endéans 

lequel le gestionnaire est tenu de communiquer lesdites informations. La CWaPE peut dans ce cas 

remettre son avis dans un délai de septante-cinq jours à compter de la réception du plan. 

Section 3 -Approbation du plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de 

C02 

Art. 8. § 1
er

. Dans un délai de nonante jours à compter de la réception de l'avis de la CWaPE visé à 

l'article 7, le Ministre propose au Gouvernement, après concertation avec les autorités compétentes 

étatiques et les autorités compétentes des autres régions, d'approuver le plan de développement du 

réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02. 

§ 2. Le Ministre peut demander au gestionnaire des explications ou des données supplémentaires sur

le plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02. Cette demande 

suspend le délai visé au paragraphe 1
er

. Le délai recommence à courir pour la durée restante à compter 

de la réception des informations demandées. 
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Dans l'hypothèse visée à l'alinéa 1er, le Ministre transmet sa demande au gestionnaire par courrier 

électronique avec accusé de réception adressé à son représentant légal. Une copie de cette demande 

est transmise à la CWaPE selon les mêmes modalités. 

Sauf indication contraire dans le courrier électronique adressé au gestionnaire, le délai de réponse est 

de trente jours à compter de la réception de ce courrier électronique. Lorsque le Ministre fixe un délai 

de réponse différent, ce délai ne peut pas être inférieur à quinze jours. 

Le gestionnaire transmet sa réponse au Ministre dans le délai fixé à l'alinéa 3 et adresse une copie de 

celle-ci à la CWaPE, par courrier électronique avec accusé de réception adressé à son représentant 

légal. 

§ 3. En l'absence d'approbation par le Gouvernement, le dernier plan de développement du réseau de

C02 ou d'une ramification locale de C02 approuvé ou sa dernière révision approuvée reste

d'application.

§ 4. La décision du Gouvernement prise conformément au paragraphe 1er est notifiée par le Ministre

au gestionnaire, par courrier électronique avec accusé de réception adressé à son représentant légal.

Une copie de cette décision est transmise à la CWaPE selon les mêmes modalités.

Section 4 Révision du plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02 

Art. 9. § 1. Avant l'élaboration de toute révision du plan de développement du réseau de C02 ou d'une 

ramification locale de C02, le gestionnaire consulte, sur une période d'au moins trois semaines, tous 

les acteurs du marché national et international concernés, en ce compris les utilisateurs actuels et 

potentiels et les autorités compétentes, via son site internet. 

La révision d'un plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02 est 

soumise à la CWaPE pour avis, conformément à l'article 7. La révision d'un plan de développement du 

réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02 doit avoir fait l'objet d'une consultation publique 

préalable, conformément à l'article 5. 

La révision d'un plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02 fait 

l'objet d'une décision par le Gouvernement conformément à l'article 8. 

La décision du Gouvernement est notifiée par le Ministre au gestionnaire, par courrier électronique 

avec accusé de réception adressé à son représentant légal. Une copie de cette décision est transmise à 

la CWaPE selon les mêmes modalités. 

§ 2. Chaque révision actualise le plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale

de C02 pour une période d'au moins dix ans.

Art. 10. En l'absence d'approbation d'une révision du plan dans le délai visé à l'article 8
1 
§ 1er, la dernière 

version du plan de développement du réseau de C02 ou d'une ramification locale de C02 reste 

d'application. 

Section 5 - Entrée en vigueur et publication du plan de développement du réseau de C02 ou d'une 

ramification locale de C02, ou d'une révision de ce plan 
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Art. 11. Le jour de l'entrée en vigueur d'un plan de développement du réseau de CO2 ou d'une 

ramification locale de CO2, d'une révision de celui-ci, est le jour de son approbation par le 

Gouvernement sauf disposition contraire expresse dans cette décision. 

Art. 12. La décision prise conformément à l'article 8, § 1er ou à l'article 9, § 1er est publiée au Moniteur 

belge. 

Le plan de développement du réseau ou sa révision est publié par extrait au Moniteur belge. 

Le plan de développement du réseau ou sa révision sont publiés sur le site internet de la CWaPE et du 

gestionnaire concerné. 

Les conditions suivantes s'appliquent à la publication visée à l'alinéa 3 : 

1 ° les informations sont mises à disposition du public d'une manière qui permette à celui-ci de les 

retrouver et consulter facilement, éventuellement expurgées des données commercialement sensibles 

et des données à caractère personnel; 

2° les informations mises à disposition du public sont suffisamment précises, claires et lisibles; 

3° la date de publication est clairement indiquée; 

4° les informations restent disponibles, y compris leurs différentes versions historiques. 

CHAPITRE 4. - Dispositions transitoire et finale 

Art. 13. Par dérogation aux délais fixés dans les articles 5 et 6, pour le premier plan de développement 

du réseau de CO2 couvrant la période 2026-2035, les délais prévus peuvent être adaptés pour autant 

que soient respectés les principes de transparence et de participation du public. 

Art. 14. Le Ministre ayant le Climat dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Namur, le ... (date). 

Pour le Gouvernement : 

Le Ministre-Président, et Ministre du Budget, des Finances, de la Recherche et du Bien-être animal 

A. DOLIMONT

La Ministre de !'Énergie, du Plan Air-Climat, du Logement et des Aéroports, 

C. NEVEN
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